
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA BATNA 

Commission de Discipline 
SAISON : 2018-2019 

Réunion du 22.10.2018 «PV N°02» 
  Membres présents : Mrs 
                                              -  BENAHMED     Noureddine            Président   
                                              -  DADDI               Ali                          Secrétaire 
                                              -  MESSAOUDI    Mohamed               Membre 

Courrier   arrivée : 
Feuilles de matchs 
Rapports  arbitres 
Rapports  contrôleurs 

Etudes des Affaires: 

AFFAIRE Match Séniors : M.C.B.EL-MADHER // M.OUED-CHAABA    du 19.10.2018  

 

 

 

N° 
005 

Joueur  exclu: 
- BOUCHAREB   Bilel    M.O.C   LN°1810401,  suspension de deux (02) matchs fermes et une amende de 
1.500 DA payable avant le 22-11-2018 pour insultes sur terrain. 

Joueurs  avertis: 
- MERAZGA    Sif-Eddine    M.O.C    LN°1810140, avertissement pour C.A.S.  

- KESSAB    Imed-Eddine     M.C.B.E    LN°1810282, avertissement pour C.A.S. 

- HAMAMI    Salim    M.C.B.E    LN°1810283, avertissement pour C.A.S. 
RENCONTRE ARRETEE A LA 88 EME de jeu 

 sur le score de Deux (02) à Un (01) en faveur du club M.OUED-CHAABA. 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
- Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 88 éme minute de jeu sur le score de deux (02) à un (01) 
en faveur de l’équipe M.OUED-CHAABA. 
- Attendu que l’ambulance à quitter le stade à la 88 éme minute de jeu sans aucune raison liée à la 
rencontre. 
- Attendu que les officiels ont mettant fin à la rencontre ont fait une juste application de l’article 21 
des R.G de la F.A.F (Règlement du Football Amateur).  
* Par ces motifs et conformément aux dispositions de l’article 21 des R.G (2018) de la F.A.F  
   La Commission décide : (1ère infraction de la Phase Aller) 

- Match perdu par pénalité au club M.C.B.EL-MADHER et en attribue le gain au club M.OUED-

CHAABA (M.C.B.El-MADHER 00 – 03 M.OUED-CHAABA) 

- Une amende de trois mille (3.000 DA) est infligée au club M.C.B.EL-MADHER payable avant                       

le 22-11-2018. 

 

N° 
006 

Match Séniors: J.S.NARA // N.A.DOUAR-DISS   du 19.10.2018 

Joueurs  avertis: 
- ZEMIT     Ramdhane    J.S.N   LN°1810224, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA payable 
avant le 22-11-2018 pour  contestation   décision. 

- BOUZAFFA    Samir    J.S.N    LN°1810226, avertissement pour anti-jeu. 

- SID     Zin-Labidine    N.A.D.D   LN°1810290, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA payable 
avant le 22-11-2018 pour  contestation   décision. 

- SAHLI    Fares    N.A.D.D    LN°1810298, avertissement pour anti-jeu. 

- TANOUGAST    Ali    N.A.D.D   LN°1810296, avertissement pour  anti-jeu. 

 

 

 

 



 

(2) 

N° 
007 

Match Séniors: N.R.B.OUED EL-MA // U.S.B.AIN-YAGOUT   du 19.10.2018 
Joueurs  avertis: 
- HANFER    Fouad    N.R.B.O    LN°1810070, avertissement pour jeu-dangereux.  

- FOUHAL    Achraf     N.R.B.O    LN°1810069, avertissement pour C.A.S. 

- DERGHAL    Med-Amine    N.R.B.O    LN°1810062, avertissement pour C.A.S. 

- BOUHENAF    Hamza    N.R.B.O    LN°1810278, avertissement pour C.A.S.  

- AHMED-GAID    Chafik     U.S.B.A-Y    LN°1810273, avertissement pour jeu-dangereux. 

- BEHAZ    Haroun    U.S.B.A-Y    LN°1810268, avertissement pour C.A.S. 

N° 
008 

Match Séniors: T.R.B.AIN-TOUTA // C.M.BARIKA   du 19.10.2018 
Joueur  exclu: 
- BOUGUELAA   Nassim   T.R.B.A-T   LN°1810092,  suspension d’un (01) match automatique pour cumul 
d’avertissements. 

Joueurs  avertis: 
- KECHEKECHE    Noureddine    C.M.B    LN°1810400, avertissement pour C.A.S.  

- NOUIS    Fateh     C.M.B    LN°1810382, avertissement pour C.A.S. 

- FERHATI    Aymen    C.M.B    LN°1810381, avertissement pour C.A.S. 

- GUERRI    Mohamed    C.M.B    LN°1810380, avertissement pour C.A.S. 

N° 
009 

Match Séniors: I.R.B.TIMGAD // C.R.BITAM   du 19.10.2018 
Joueurs  avertis: 
- NEKAA    Abdelhafid    I.R.B.T    LN°1810333, avertissement pour C.A.S. 

- YAHIAOUI    Smail     I.R.B.T    LN°1810336, avertissement pour C.A.S. 

- BOUCHAKER    Walid    I.R.B.T    LN°1810325, avertissement pour C.A.S. 

- NEZZARI    Hamza    I.R.B.T    LN°1810332, avertissement pour C.A.S.  

- DJARALLAH    Akram-Houssemeddine     I.R.B.T    LN°1810334, avertissement pour C.A.S. 

- DEBBACHE   Salmane    C.R.B    LN°1810374, avertissement pour C.A.S. 

* Une  amende de 500 DA est infligée au club  I.R.B.TIMGAD payable avant le 22-10-2018 pour conduite 
incorrecte. 
* 1 er avertissement est infligé au club I.R.B.TIMGAD avant de prononcer le huis-clos pour mauvais 
comportement des supporteurs envers officiels. 

N° 
010 

Match Séniors: C.A.S.THENIET EL-ABED // C.R.B.EL-HASSI   du 19.10.2018 
Joueur  exclu: 
- OULMANE    Redhwane    C.A.S.T.E-L   LN°1810174,  suspension d’un (01) match automatique pour cumul 
d’avertissements. 

Joueur  averti: 
- METLEF    Ahmed    C.A.S.T.E-L    LN°1810169, avertissement pour C.A.S.  

N° 
011 

Match Séniors: A.J.AIN-TOUTA // A.S.B.DJEZZAR  du 20.10.2018 
Joueur  exclu: 
- BENATHMANE     Ahmed    A.S.B.D   LN°1810346,  suspension d’un (01) match ferme pour jeu dangereux. 

Correspondance du club A.S.B.DJEZZAR du 22-10-2018 demande de régularisation de la situation disciplinaire 

du joueur BENATHMANE  Ahmed  LN°1810346 pour avoir participé à une rencontre sans avoir purgé sa peine 

trois (03) matchs de suspension fermes (voir reliquat des sanctions 2017/2018). 

Par ces motifs et conformément aux dispositions de l’article 135 RG/FAF la commission décide : 

*Joueur : BENATHMANE  Ahmed  A.S.B.D  LN°1810346, suspension d’un (01) match ferme 

en sus de la sanction initiale (1+3=4) 04 matchs fermes+ la sanction d’un (01) match ferme du 

20-10-2018 (04+01=05). 

 * Total = 05 matchs fermes a/c du 22-10-2018. 

 

 

Le Secrétaire                                                                                                                           Le Président 

                A.DADDI                                                                                                                            N- BENAHMED 

 


